
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_181
OBJET : Equipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire - Intégration de la
Brêche, labellisée «Pôle National des Arts du Cirque»

Exposé

Créée en 2000, l’association « Centre des arts du cirque de Basse-Normandie » est installée
depuis fin 2003, sur un terrain mis à disposition par la ville de Cherbourg, rue de la Chasse
verte.

En 2006, l’association devient l’Établissement public de coopération culturelle (EPCC) (régi
par les articles L 1431-1 et suivants et par les articles R 1431-1 et suivants du CGCT) Centre
des arts  du cirque de Basse-Normandie :  la  Brèche.  En 2011,  elle  est  labellisée « Pôle
National des Arts du Cirque » par le Ministère de la Culture et de la Communication. Elle a
ainsi pour objectif de participer au renouvellement des formes artistiques et des esthétiques
du cirque. Elle organise son activité principalement autour des missions d'accompagnement
et le soutien à la création, la production et  la diffusion dans le domaine du cirque.  (voir
descriptif en annexe).

Compte tenu de son activité artistique unique et permanente autour du cirque et de l’ampleur
des partenariats qu’il  suscite à chaque saison culturelle,  le site de la Brèche contribue à
l’attractivité du Cotentin et à son rayonnement culturel au niveau national et international.

Le  nouveau  pacte  financier  et  fiscal,  adopté  par  la  délibération  n°  DEL2023_138  du
7 décembre  2023,  a  retenu  la  Brèche  comme  équipement  municipal  spécifique  ayant
vocation à rejoindre la liste des équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire
retenue par délibération n° 2018-086 du 28 juin 2018.

Aussi,  conformément  à  cet  engagement,  il  est  proposé au  conseil  communautaire,  à  la
sollicitation de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin, d'intégrer cet équipement artistique dans la
liste des équipements d'intérêt communautaire, avec effet au 1er juillet 2025. La consistance
de ce transfert d’équipement culturel à la  Communauté d’Agglomération réside avant tout
dans la mise à disposition par la ville du site de la Brèche et de se substituer à cette dernière
pour assurer la poursuite de cette activité culturelle.

Ce transfert sera présenté lors de la plénière de la CLECT de septembre 2025 qui aura pour
mission d’évaluer le montant des charges et des produits transférés et de définir le montant
de l’attribution de compensation que versera la ville à l’occasion de ce transfert.

Selon  les  premiers  éléments  transmis  par  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin,  le  budget
annuel consacré par cette dernière au site de la Brèche s’élève en moyenne entre 2022 et
2024 à 433 685,20 euros, constitué à plus de 83 % de la contribution annuelle à l’EPCC. Par
ailleurs, moins d’un agent équivalent temps plein a été recensé comme étant affecté à cet
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équipement.  La  CLECT  aura  donc  à  se  prononcer  sur  le  montant  de  l’attribution  de
compensation à partir de ces chiffres, AC à laquelle seront appliqués les niveaux de réfaction
prévus par le pacte fiscal et financier.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2018-086 du 28 juin 2018 établissant la liste des équipements sportifs
et  culturels  d’intérêt  communautaires,  modifiée  par  la  délibération  n°  DEL2024_064  du
27 juin 2024,

Vu la délibération n° DEL2023_138 du 7 décembre 2023 relative au nouveau pacte financier
et fiscal entre l’Agglomération et ses communes membres,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 149 - Contre : 2 - Abstentions : 32) pour :

- Dire  que  le  pôle  du  cirque  La  Brèche,  situé  sur  la  commune  de  Cherbourg-en-
Cotentin, est un équipement culturel d’intérêt communautaire,

- Modifier la délibération n° 2018-086 du 28 juin 2018 pour ajouter la Brèche, pôle
national  du  Cirque  de  Normandie,  pôle  situé  sur  la  commune  de  Cherbourg-en-
Cotentin dans la liste des équipements sportifs et culturels d’intérêt communautaire,

- Préciser que le transfert de cet équipement vers la Communauté d’Agglomération
sera effectif au 1er juillet 2025, 

- Donner un accord de principe à l’adhésion à l’EPCC en substitution de la commune
de Cherbourg-en-Cotentin à compter du 1er juillet 2025, 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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